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DEROULEMENT D’UNE PROCEDURE FORMALISEE 

 
 
 
 
 
 

                                                      
                                                            
                                                 
       
                                       

 
 
                                                                                                                                                                                                                                                
                                                                                                                                                                                                                          
 
                                                                                                                                                                                                            16 jours si envoi  papier 
                                                32 jours                                                                                                                                               11 jours si envoi par voie électronique 
                                                                                                                                                                          5 j. francs       
 
 
                         
                                                                                      
                                                                                          
           
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

T1 Tableau : Quelle procédure utiliser 
T2 Tableau : Quelles modalités de publicité adopter 
T3 Tableau : Quel délai respecter entre l’envoi de la 

publicité et la remise des offres 
F1 Fiche : Comment calculer le seuil à prendre en 

compte pour le choix de la procédure 
F2 Fiche : Composition de la réponse du candidat  Délais réglementaires à 

respecter impérativement 
 Voies de recours 

CAO 
Attribution  

 

Envoi de 
l’annonce 

(T2)  

Rédaction  des 
documents 
techniques 

Remise des 
offres 

(T3) 

Commission 
administrative 
interne  (F2) 

- Ouverture des plis 
 Analyse des 
candidatures 

Au niveau 
administratif 

Analyse technique 

Rédaction 
Documents 

administratifs 

Courriers aux 
Entreprises non 

retenues 

Signature de 
l’acte 

d’engagement 

Délai de stand still 

Contrôle 
de légalité 

Notification 

Début des 
prestations 

Au niveau technique 

Référé 
précontractuel -  Référé contractuel (si échec 

du référé précontractuel ) 
-  Recours « TROPIC » 
- Recours en annulation (au 
fond) 2 mois à compter de la 
décision attaquée 
 

Envoi des 
convocations 

à la CAO 

Choix de 
la 

procédure 
(F1)(T1) 
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